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Objet du règlement 
 

 Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes d'intérêt général imposées dans le 
périmètre du lotissement « LES MERISIERS ». 

 
 Il est opposable et s'impose à quiconque détient ou occupe, à quelque titre que ce soit, tout ou partie 

d’un terrain inclus dans ce périmètre. 
 

 Le présent règlement doit être visé dans tout acte translatif ou locatif des terrains et un exemplaire doit 
être annexé à tout contrat de vente ou de location, de revente ou de locations successives. 

 
 Les acquéreurs ou les occupants d’un terrain situé dans le secteur d’aménagement du « LES MERISIERS » 

seront tenus de respecter intégralement les conditions prévues au présent règlement. 
 

 Les projets seront soumis au bureau d’études concepteur du projet de lotissement : Atelier du Marais 50 
rue de Vitré 35 300 Fougères. Le dossier de permis de construire ne pourra être déposé qu’après la 
délivrance d’un avis favorable par le bureau d’études sur le projet.  
 

 
 
 
 

Composition du lotissement 
 
 
 

 
 Le lotissement est  destiné à la construction de 28 lots à bâtir en lots libres affectés à la construction de 

maisons individuelles 
 

 L’opération sera réalisée en une tranche. 
 

 Les surfaces des lots sont données à titre indicatif au plan de masse. La contenance de chaque lot sera 
garantie exacte d’après le mesurage qui sera fait par le géomètre expert. 
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Section 1. NATURE DE L’OCCUPATION DES SOLS 

Article 1 - Types d’occupations des sols interdits 

Article 1.1 - Sur l’ensemble du lotissement, sont interdits : 

 Les affouillements et exhaussements de sols visés à l'article R. 421-23 paragraphe f, s'ils ne sont pas liés à 
des travaux de construction ou d’aménagement admis dans la zone. 

 Les établissements industriels. 
 Les exploitations de carrières. 
 Les établissements et installations qui, par leur destination, leur nature, leur importance ou leur aspect, 

sont incompatibles avec la salubrité, la tranquillité, la sécurité ou la bonne tenue d'un quartier 
d'habitation. 

 

Article 2 - Types d’occupations des sols autorisés 

Article 2.1 - Les occupations  du sol admises : 

 

Dans le respect du plan de composition seront autorisés :  
 

 Les constructions qui présentent un usage principal d'habitation. Afin de mettre en évidence les règles 
qui leurs sont rattachées, elles seront nommés  «construction ». Accessoirement, un local à usage 
professionnel pourra être autorisé sous réserve de ne pas créer de gêne pour le voisinage, d’être intégré 
à la construction et que les espaces de stationnements nécessaire soient prévus sur le lot.  

 

La construction comprendra un volume principal et pourra comprendre un ou plusieurs volumes 
secondaires. Seront considérés comme volumes secondaires les parties de la construction pour 
lesquelles il existe un décroché de toiture (en hauteur) et un décroché de mur (en plan) supérieurs ou 
égaux à 1.00 m par rapport au volume principal de la construction (voir ci-dessous les schémas 
d’illustrations à titre informatif). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Sont considérés comme « constructions annexes », pour bénéficier de certaines règles qui leur sont 

propres, les locaux de faible dimension, accolés ou intégrés à la construction principale, ayant un 
caractère accessoire au regard de l’usage de la construction principale, tels que garages, remises, préau, 
locaux vélos, celliers…Une construction annexe peut également être intégrée soit dans le volume 
principal soit dans le volume secondaire. 

Exemple d’Illustration du volume principal et secondaire 

volume secondaire volume secondaire 
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 Les bâtiments détachés de la construction principale. Afin de mettre en évidence les règles qui leurs 
sont rattachées, ils seront nommés  «dépendance ». Ils pourront correspondre à un garage détaché clos 
en totalité, en préau ou  « car-port ». L’abri de jardin est également considéré comme une dépendance. 
Deux dépendances seront autorisées par lot (dont un abri de jardin).   

 

 Les ouvrages d’aménagements extérieurs (terrasse...) sur la parcelle.  

 

 Les piscines non couvertes soumises à déclaration. Dans le cas de piscines couvertes, celles-ci devront 
être intégrées ou contigües aux volumes de la construction. 

 

 Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou des 
établissements d'intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité...) pour lesquels les articles 6, 7 
et 10 ne s’appliquent pas 

 
 

CONDITION DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

Article 3 - Accès et voirie 

 

Article 3.1 - La desserte des lots: 

 
 La desserte des lots sera assurée par les voies mixtes créées dans le cadre du lotissement et notamment 

à partir de la voie principale qui permettra d’assurer un bouclage entre la rue de la République et le 
chemin Saint Marc  qui mène à la rue de Fagues. 
 

 Pour les lots n°1, n°2, n°12, n°13, n°14, n°15, n°18, n°19, n°20, n°21, n°22, n°23, n°24 : 
La desserte des lots s’effectuera depuis la voie principale de bouclage.  
 

 Pour les lots n°3, n°4, n°5, n°6, n°7, n°8, n°9, n°10, n°11, n°16, n°17, n°25, n°26, n°27, n°28 : 
La desserte des lots s’effectuera depuis les  voies partagées.  
 

Article 3.2 - L’accès aux lots: 

 
 Sauf dispositions spécifiques, un seul accès carrossable (accès voitures) à chacun des lots est autorisé. 

  

 La réalisation de l’enclave privative constituant l’accès devra respecter une pente de ±5% maximum par 

rapport à la côte de voirie.  
 

 L’accès à chacun des lots est figé au plan de composition, il devra rester libre  depuis la voie publique 
(pas de portail en limite de rue). L’accès sera matérialisé par des enclaves privatives  qui possèdent une 
largeur de 5.00 m minimum x 6.00 m minimum de profondeur. Certains possèdent une largeur de 6.00 
m minimum. 
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Article 4 - Desserte par les réseaux 

 

Article 4.1 - Généralités 

 Les acquéreurs devront se raccorder obligatoirement aux réseaux construits dans le cadre de la 
viabilisation du lotissement, à leur frais, sur les boîtes de branchement, coffrets ou citerneaux en attente 
sur leur lot.  Les coffrets seront intégrés dans des murets techniques qui seront réalisés par l’aménageur. 
Tout déplacement de coffrets ou citerneaux restera à la charge de l’acquéreur.  
 

 Lors du raccordement de la construction aux réseaux eaux pluviales et eaux usées, l'acquéreur ou 
l'entrepreneur devra faire vérifier avant la fermeture des tranchées, la conformité des branchements 
(siphons, raccordement regard, pente, etc...) par les services techniques de la ville afin de bénéficier  
d’une attestation de bonne exécution. 
 

 Avant le démarrage de sa construction, l'acquéreur devra s'informer ou vérifier ou faire vérifier les cotes 
altimétriques des boîtes de raccordement des eaux usées et des eaux pluviales placées à l'intérieur de 
leur lot. Ces cotes conditionnent le niveau du rez-de-chaussée. 
 

 

Article 4.2 - Assainissement des eaux usées 

 L'assainissement est du type collectif  
 

 Toutes les eaux et matières usées seront évacuées par des canalisations souterraines étanches et 
raccordées au collecteur par l'intermédiaire des boîtes de branchement implantées à l'intérieur du lot. 

 
 
 

Article 4.3 - Assainissement des eaux pluviales 

 
 Tout autre aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle à l'écoulement des eaux 

pluviales. Les eaux pluviales recueillies seront canalisées pour être évacuées au branchement prévu à cet 
effet et implanté à l'intérieur du lot.  

 
 Les citernes de récupération des eaux pluviales sont autorisées, qu’elles soient aériennes ou enterrées. 

Lorsqu’elles sont aériennes, elles doivent être discrètes (forme, coloris…).  Les citernes de récupération 
des eaux pluviales enterrées sont autorisées. 

 
 Lorsque la construction, ou les dépendances s’implantent en limite séparative, les eaux de toiture 

devront être canalisées et rejetées sur la partie intérieure à la parcelle considérée pour ne pas s’écouler 
sur les terrains limitrophes. 

 

Article 4.4 - Alimentation en eau potable 

 Les constructions devront être raccordées au branchement particulier disposé dans un citerneau à 
l’intérieur de chaque lot. 
 

 Sous réserve de l’autorisation du concessionnaire, les acquéreurs feront leur affaire personnelle de toute 
modification altimétrique du citerneau que nécessiterait une éventuelle modification du terrain. 
 

 

Article 4.5 - Alimentation électrique 

 Les acquéreurs se raccorderont  à leurs frais au coffret installé par la commune, à l’intérieur de leur lot 
par l'intermédiaire d'un branchement souterrain. 
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Article 4.6 - Téléphone et nouvelles technologies d’information et de communication 

 Les constructions seront raccordées au citerneau implanté à l’intérieur du lot. 
 

 Même s'ils n'envisagent pas d'avoir le téléphone dans l'immédiat, il est recommandé aux acquéreurs de 
poser un fourreau en P.V.C de 41.4/45 reliant le coffret à l'intérieur de leur maison. Cette disposition 
évitera par la suite des percements et des dégradations. 
 

 Il est également recommandé aux acquéreurs de poser un fourreau en P.V.C en prévision de l’arrivée de 
la fibre optique. Cette disposition évitera par la suite des percements et des dégradations. 

 

Article 5 - Caractéristiques des terrains 

Article 5.1 - Formes et surfaces des terrains 

 Les caractéristiques des lots sont celles définies au plan de composition. Elles pourront être légèrement 
réajustées au bornage des lots. De même, les contenances exprimées au plan de composition sont 
susceptibles de varier légèrement lors de l’exécution des travaux de bornage.  
 

 Les réajustements et légères variations liés à l’exécution du plan de bornage ne seront pas considérés 
comme des modifications. 

 

Article 5.2 - Modifications des lots 

 La réunion de deux ou plusieurs lot ou/et la subdivision des lots est interdite. 
 

Article 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Article 6.1 - Généralités pour l’ensemble des lots (dispositions cumulatives avec les articles 6.2 et 6.3 ) 

 
 Dans tous les cas : la construction et  la (les)  dépendance(s) devront être situées à l’intérieur des zones 

d’implantation. Il existe deux types de zone d’implantation indiquée au plan de composition, elles 
permettant de gérer la hauteur des constructions.    
 
La zone d’implantation générale : cette zone permet l’implantation du volume principal ou /et 
secondaire de la construction, des annexes  et des dépendances sous réserve des dispositions 
réglementaire de l’article 10. 

 
 

La zone d’implantation particulière : cette zone permet de garantir un ensoleillement des parcelles 
voisines et conditionne l’implantation du volume principal ou /et secondaire de la construction, des 
annexes  et des dépendances, sous réserve des dispositions de hauteur. 
- Pour la construction (volume principal ou / et secondaire) : la hauteur maximale (hors attique)  à 

l’égout du toit (ou à l’acrotère pour le volume secondaire) est limitée à  3.50 m 
- Pour les bâtiments annexes et dépendances : en limite séparative, la hauteur maximale est limitée à 

3.50 m au faîtage ou à l’acrotère,  en retrait de la limite séparative, la hauteur maximale est limitée à 
3.50 m à l’égout du toit ou à l’acrotère. 

 
 

- L’implantation de la construction devra respecter le sens de faîtage principal (correspondant à la 
plus grande longueur du volume bâti) de la construction, lorsque celui-ci existe et est mentionné au 
plan de composition.  

 
- Certains lots possèdent un double sens de faîtage principal, ils pourront choisir un sens  ou l’autre 

ou les deux. 
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 Il n’existe pas de sens de faîtage imposé : 

- pour les volumes secondaires de la construction  
- pour les annexes 
- pour la construction de dépendance  (bâtiment détaché de la construction)   
- pour les constructions, les volumes secondaires et dépendance.  

 
 Les dispositions de l’article 6 ne s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux 

réseaux des services publics ou des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, 
électricité, télécommunications…) 

 

Article 6.2 - Implantation par rapport aux voies publiques ou privées et emprises publiques ouvertes à la 
circulation automobile 

 Sous réserve des dispositions de l’article 6.1 et  de préserver les arbres, haies bocagères et talus 
existants: 

- la construction et la (les) dépendance(s) pourront s’implanter  à l’alignement des voies et 
emprises publiques ou en retrait de 1.00 m minimum  

 

Article 6.3 - Implantation par rapport aux voies piétonnes et cyclables et les espaces verts 

 Sous réserve des dispositions de l’article 6.1 et  de préserver les arbres, haies bocagères et talus 
existants: 

 
- la construction, les bâtiments annexes pourront s’implanter  à l’alignement des voies 

piétonnes ou cyclables  et des espaces ou en retrait de 1.00 m minimum 
- les dépendances  (abri de jardins) devront s’implanter à au moins 1.00 m de l’alignement  

Article 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Article 7.1 - Généralités pour l’ensemble des lots  (dispositions cumulatives avec l’article 7.2 et 7.3) 

 
 Dans tous les cas : la construction et la (les) dépendance (s)  devront être situées à l’intérieur des zones 

d’implantation. Il existe deux types de zone d’implantation indiquée au plan de composition, elles 
permettant de gérer la hauteur des constructions.    
 
La zone d’implantation générale : cette zone permet l’implantation du volume principal ou /et 
secondaire de la construction, des annexes  et des dépendances sous réserve des dispositions 
réglementaire de l’article 10. 

 
 

La zone d’implantation particulière : cette zone permet de garantir un ensoleillement des parcelles 
voisines et conditionne l’implantation du volume principal ou /et secondaire de la construction, des 
annexes  et des dépendances, sous réserve des dispositions de hauteur. 
- Pour la construction (volume principal ou / et secondaire) : la hauteur maximale (hors attique)  à 

l’égout du toit (ou à l’acrotère pour le volume secondaire) est limitée à  3.50 m 
- Pour les bâtiments annexes et dépendances : en limite séparative, la hauteur maximale est limitée à 

3.50 m au faîtage ou à l’acrotère,  en retrait de la limite séparative, la hauteur maximale est limitée à 
3.50 m à l’égout du toit ou à l’acrotère. 

 
- L’implantation de la construction devra respecter le sens de faîtage principal (correspondant à la 

plus grande longueur du volume bâti) de la construction, lorsque celui-ci existe et est mentionné au 
plan de composition.  

 
- Certains lots possèdent un double sens de faîtage principal, ils pourront choisir un sens  ou l’autre 

ou les deux. 
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- Pour certains lots, le plan de composition mentionne la présence d’une ligne d’accroche 
obligatoire qui précise la limite séparative sur laquelle doit s’implanter au moins 50 % du linéaire  
de façade ou/et  de pignon de la construction. 

 
 
 

 Il n’existe pas de sens de faîtage imposé : 
- pour les volumes secondaires de la construction  
- pour les annexes 
- pour la construction de dépendance  (bâtiment détaché de la construction)   
- pour les constructions, les volumes secondaires et dépendances  

 
 Les dispositions de l’article 7 ne s’appliquent pas aux installations et équipements techniques liés aux 

réseaux des services publics ou des établissements d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, 
électricité, télécommunications…) 

 
 

Article 7.2 - Implantation par rapport aux limites séparatives lorsqu’il n’existe pas de ligne d’accroche 
obligatoire 

 
 Sous réserve des dispositions de l’article 7.1 et  de préserver les arbres, haies bocagères et talus 

existants: 
 

- la construction, les bâtiments annexes et dépendances pourront s’implanter en limite séparative 
ou/et en retrait de 1.00 m minimum 

 

Article 7.3 - Implantation par rapport aux limites séparatives lorsqu’il existe une  ligne d’accroche obligatoire 

 
 Sous réserve des dispositions de l’article 7.1 et  de préserver les arbres, haies bocagères et talus existants 

sur le lot: 
 

- lorsque le plan de composition mentionne la présence de la ligne d’accroche obligatoire : la 
construction  s’implantera en limite séparative pour  au moins 50 % du linéaire  de façade ou/et  
de pignon de la construction. Le reste de la construction pourra alors être situé à l’alignement ou 
en retrait de 1.00 m minimum.  
 

- Les annexes et dépendances pourront s’implanter  en limite séparative ou/et en retrait de 1.00 m 
minimum 

  
 

Article 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur un 
même lot 

 
 Il n’est pas  imposé de distance minimale entre la construction et la dépendance sur une même 

propriété. 
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Article 9 - Emprises au sol 

 
 L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, débords et 

surplombs inclus, à l'exception des éléments de modénatures (bandeaux corniches), ou simple débords 
de toitures sans encorbellement ni poteaux de soutien. 

 
 L’emprise au sol des constructions de toute nature (construction principale et ses annexes, ainsi que les 

dépendances) est limitée  à 60 % maximum de la surface du terrain.  
 

 Dans tous les cas, les surfaces imperméabilisées de chaque parcelle seront  limitées à 50%. 
 

 L’emprise au sol maximale de l’ensemble des dépendances est limitée à 20 m². 
 

 

Article 10 - Hauteur des constructions 

 

Article 10.1 - La hauteur des constructions par rapport à la largeur des voies : 

 
 Les constructions, hors saillies traditionnelles, éléments architecturaux, balcons, pignons doivent 

s’inscrire à l’intérieur d’un ‘’gabarit’’ défini par : 
 

- un plan incliné à 45° dont le point d’attache se situe à l’alignement opposé, ou à la limite de 
l’emplacement réservé destiné à un aménagement de voirie, à 1 mètre au-dessus du niveau du 
trottoir, 

 
- un plan vertical dont la référence se situe à l’intersection du plan incliné défini ci-dessus et de la 

verticale prise à l’aplomb de l’alignement, de la limite d’un emplacement réservé, du recul imposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Gabarit : 
 
La hauteur de toute construction doit 
s’inscrire dans le gabarit définit à l’article 
10.1. Seuls peuvent être situés en dehors 
de ce gabarit des ouvrages indispensables 
et de faible emprise (notamment les murs 
pignons, acrotères, souches de 
cheminées, ventilation, lucarnes, 
machinerie d’ascenseur, les éléments 
techniques nécessaires à la sécurité des 
personnes type garde-corps), les saillies 
traditionnelles, éléments architecturaux, 
balcons, pignons ne sont pas inscrits à 
l’intérieur du gabarit. 
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Article 10.2 - La hauteur maximale des constructions : 

La hauteur maximale sera  calculée à partir du terrain naturel moyen situé au niveau de la dalle de rez-de-
chaussée habitable de la future construction.   
 
Sous réserve des dispositions spécifiques mentionnées au plan de composition par la zone d’implantation 
particulière : 
 

 La construction pourra faire l’objet de niveaux décalés. un étage semi-enterré ou enterré est autorisé 
lorsque la topographie des lieux le permet. 

 
 Le nombre d’étage :  

- sera au minimum de R+C  (Rez-de-chaussée + Comble).  
- sera limité à R+1+C (Rez-de-chaussée + un étage + Comble). 

 
 Hauteur maximale : 

- La hauteur maximale sera de 6.00 m à l’égout du toit  
 

Article 10.3 - La hauteur maximale pour le(s) volume(s) secondaire(s) de la construction ou/ et les annexes : 

 Dans le cas où le (ou les)  volume(s) secondaire(s) est (sont) réalisé(s) simultanément ou lors d’une 
extension d’une pièce du volume principal, présentent une double pente, il (s) est (sont) soumis aux 
mêmes dispositions que le volume principal de  la construction sous réserve des dispositions spécifiques 
mentionnées au plan de composition par la zone d’implantation particulière. 
 

 Dans tous les cas, les annexes ne dépasseront 3.50 m de hauteur maximale : 
- dans le cas où l’annexe s’implante en limite séparative, il s’agira de la hauteur maximale au faîtage  
- dans le cas où l’annexe s’implante en retrait de la limite séparative, il s’agira de la hauteur maximale à 

l’égout du toit  
- dans tous les cas, lorsque  le (ou le)s volume(s) secondaire(s) ou/et des annexes présentent une toiture 

terrasse, la hauteur maximale sera de 3.50 m à l’acrotère. 
 

Article 10.4 - La hauteur maximale pour la dépendance   (bâtiment détaché de la construction): 

 La construction de dépendance n’est pas soumise au principe de ‘’gabarit’’   
 La hauteur maximale autorisée ne devra pas excéder 3,50 m : 

-  dans le cas où la dépendance s’implante en limite séparative, il s’agira de la hauteur maximale au 
faîtage  

- dans le cas où la dépendance s’implante en retrait de la limite séparative, il s’agira de la hauteur 
maximale à l’égout du toit  

- dans tous les cas, lorsque  la dépendance présente une toiture terrasse, la hauteur maximale sera de 
3.50 m à l’acrotère. 

 

Article 11 - Aspect extérieur des constructions 

 
Article 11.1. Aspect extérieur 

 
 Tout projet de construction devra présenter un volume et un aspect permettant une bonne intégration 

dans l’environnement, tout en tenant compte du site général dans lequel il s’inscrit, et notamment la 
végétation existante et les constructions voisines qui y sont implantées.  
 

 La qualité recherchée vise aussi bien les volumes, y compris la forme de la toiture que les percements, 
les couleurs, la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux.  

 
 Les mouvements de terre éventuellement nécessaires pour l'adaptation au sol des constructions auront 

l'aspect le plus naturel possible. Les volumes doivent s’adapter au relief du terrain.  
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Article 11.2. Pente et typologie de toiture 

 
 Dans le but de donner une image homogène et contemporaine au quartier d’habitations, tout en 

favorisant l’intégration des nouvelles constructions au contexte environnant, les constructions devront 
respecter les dispositions suivantes : 

 
 Pour l’ensemble des lots:  
 

- Pour le volume principal, l’emploi d’une toiture à doubles pentes avec une pente comprise entre 
40 °et à 45 ° est obligatoire.  

- Seules les volumes secondaires ou/et annexes/ dépendances peuvent faire l’objet de toiture 
terrasse 

- Les toitures à 4 pentes sont interdites. 
- Il est également recommandé de limiter le nombre de techniques employées et de respecter une 

typologie de toiture par volume. 
 
Article 11.3. Façades et matériaux 

 
 L’unité d’aspect des constructions doit être recherchée par un traitement harmonieux de toutes les 

façades, y compris celles des volumes secondaires. 
 

 L’emploi à nu de matériaux (briques, parpaing, etc…), destinés à être enduits, est interdit ainsi que 
l’emploi de bardages métalliques (type bac acier, zinc, etc.), y compris pour la dépendance. 
 

 Les couleurs (pas plus de deux) et les matériaux de parement (pierre, enduit, bardage) et des peintures 
extérieures devront s’harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants. 
 

 Les couleurs vives et le blanc des enduits de façades ne sont pas autorisés. Les couleurs apparentes 
devront avoir une tonalité discrète suivant une palette conforme aux tons en usage dans la construction 
traditionnelle de la région, elles devront être sélectionnées dans le nuancier  proposé en annexe III du 
règlement (ou présenter une couleur similaire ou équivalente). 

 
 Les portes de garage de couleur blanches sont interdites.  

 
 L’utilisation du bardage bois à lames en majorité verticales est autorisée sous réserve d’employer, soit un 

bois traité autoclave ou  des essences de bois naturellement durables (Mélèze, Douglas, Red Cedar etc.)   
 
 Les matériaux métalliques, le PVC et les matériaux composites  sont interdits.  

 
 Les panneaux solaires thermiques et photovoltaïques sont autorisés. 

 
Article 11.4. Aspect extérieur volumes secondaires, des extensions  

 
 Les extensions construites devront privilégier des revêtements d’aspect et de couleur en harmonie avec 

les bâtiments existants ou principaux, ou être réalisés en bardage bois à lames en majorité verticales, 
soit en bois traité autoclave ou avec des essences naturellement durables (Mélèze, Douglas, Red Cedar 
etc.)   
 

 La dépendance pourra employer un revêtement d’aspect et de couleur différent de la construction et 
être réalisée soit en enduit peint soit être réalisée en bardage bois  d’essences naturellement durables 
(Mélèze, Douglas, Red Cedar etc.)  ou en bois autoclave à lames en majorités verticales, à laisser vieillir 
naturellement ou à recouvrir d’un vernis ou d’une lasure. Les matériaux métalliques, le PVC et les 
matériaux composites  sont interdits.  
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Article 11.5. Clôtures et dénivelés 

 
11.5.1- Lorsqu’il s’agit de gérer un dénivelé : 

 
 La réalisation d’un ouvrage de soutènement est autorisée lorsque la différence de niveau du terrain est 

supérieure à 0.50 m (terrain privé plus haut ou plus bas que l’espace public / entre deux terrains privés) 
 

 L’ouvrage de soutènement pourra être réalisé : 
- Soit en béton (parpaings, blocs de coffrage préfabriqués en béton ou béton coffré). 

L’ouvrage sera obligatoirement recouvert d’un enduit (un nuancier est proposé en annexe 
III du règlement) ou de bois. La hauteur hors sol de l’ensemble sera de 1.00 m maximum 
 

- Soit par la mise en œuvre de fascines en châtaignier tressé. La hauteur hors sol de 
l’ensemble sera de 1.00 m maximum 

 
- Soit par la mise en œuvre d’un enrochement (type rocaille) de pierres de schiste. La 

disposition des enrochements devra aménager des poches de terre végétale pour les 
plantations d’arbustes. La hauteur hors sol de l’ensemble sera de 1.00 m maximum 
 

 Les clôtures ne sont pas obligatoires.  
 

 Les clôtures lorsqu’elles existent seront réalisées en matériaux de bonne qualité, en harmonie avec  
l’aspect des clôtures voisines. Les murs en parpaing ne devront pas être laissés nus. La végétation 
nouvelle qui peut être prévue au projet devra également s’intégrer au cadre végétal environnant.  
 

 L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits, ainsi que les clôtures préfabriqués en panneaux de 
ciment moulé, plein ou ajourés, lames PVC pour clôture grillagée sont interdits. 
 

 Si les bâtiments construits constituent pour partie la clôture, les murs ou murets de clôture seront  alors 
de la même teinte que la construction. 

 
11.5.2- Clôture TYPE 1 : Les clôtures sur rue ou en rive d’espace public circulé par les véhicules  (voir plan 
des clôtures en annexe II du règlement) : 
 

 La clôture sera constituée par une haie vive arbustive (côté espace public) qui  sera plantée par le 
lotisseur sur le domaine privé et entretenue par l’acquéreur  à 1.50 m de hauteur maximum.  

 
 La haie pourra être doublée ou non (côté espace privé) aux frais de l’acquéreur par un grillage ne 

dépassant pas 1.20 m de hauteur maximum. Il sera implanté sur le terrain privé en arrière des haies à 
1.00 m de la limite de propriété.  Il pourra être posé sur un soubassement de plaques béton avec une 
hauteur de 0,30 m maximum permettant le soutènement des terres en pied de clôture). L’ensemble 
grillage et soubassement ne devra pas dépasser 1.50 m au total de hauteur maximum. 

 
 
11.5.3- Clôture TYPE 2 : Les clôtures donnant sur les espaces publics non ouverts à la circulation et 
notamment les voies piétonnes  (voir plan des clôtures en annexe II du règlement) : 
 

 La clôture sera constituée par une haie vive arbustive (côté espace public) à 1.50 m de hauteur 
maximum.  

 
 La haie arbustive sera composée d’essences locales. Les haies de conifères type thuyas, cupressus, 

lauriers palmes sont interdites.  
 

 La haie pourra être doublée ou non (côté espace privé) aux frais de l’acquéreur par un grillage ne 
dépassant pas 1.20 m de hauteur maximum.  Il sera implanté sur le terrain privé en arrière des haies à 
1.00 m de la limite de propriété.  Il pourra être posé sur un soubassement de plaques béton avec une 
hauteur de 0,30 m maximum permettant le soutènement des terres en pied de clôture. L’ensemble 
grillage et soubassement ne devra pas dépasser 1.50 m au total de hauteur maximum.  
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11.5.3- Clôture TYPE 3 : Les clôtures donnant sur les talus ou haies plantées existantes (voir plan des clôtures 
en annexe II du règlement) : 
 

 La clôture sera constituée par un grillage ne dépassant pas 1.20 m de hauteur maximum.  Il sera 
implanté sur le terrain privé en limite de propriété.  Il pourra être posé sur un soubassement de plaques 
béton avec une hauteur de 0,30 m maximum permettant le soutènement des terres en pied de clôture. 
L’ensemble grillage et soubassement ne devra pas dépasser 1.50 m au total de hauteur maximum.  
 

 Le grillage pourra être doublé ou non (côté espace privé) aux frais de l’acquéreur par une haie arbustive 
composée d’essences locales. Les haies de conifères type thuyas, cupressus, lauriers palmes sont 
interdites.  Elle sera implantée sur le terrain privé en arrière du grillage à 0.50 m de la limite de propriété, 
sa hauteur sera limitée à 1.50 m maximum.  

 
 
11.5.4- Clôture TYPE 4 : Les clôtures en limites séparatives  (voir plan des clôtures en annexe II du règlement) : 
 

La clôture sera constituée : 
 

 Cas n°1 : lorsque l’annexe II bis mentionne la réalisation de  la haie  vive arbustive. Elle  sera composée 
d’essences locales. Les haies de conifères type thuyas, cupressus, lauriers palmes sont interdites. Elle sera 
plantée par l’acquéreur sur le domaine privé et entretenue par lui-même à 1.80 m de hauteur maximum.  
Elle sera éventuellement doublée d’un grillage: celui-ci sera positionné sur la limite séparative et ne 
dépassera pas 1.20 m de hauteur maximum (il  pourra être posé sur un soubassement de plaques béton 
avec une hauteur de 0,30 m maximum permettant le soutènement des terres en pied de clôture). 
L’ensemble grillage et soubassement ne devra pas dépasser 1.50 m au total de hauteur maximum. La 
haie sera implantée en arrière du grillage (vers l’intérieur de la parcelle) à 0.50 m minimum de la limite 
de propriété.  

 
 

 Cas n°2 : lorsque l’annexe II bis ne mentionne pas la réalisation de la haie  vive arbustive, elle est 
facultative. Dans ce cas un grillage sera positionné sur la limite séparative. Il ne dépassera pas 1.20 m de 
hauteur maximum (il  pourra être posé sur un soubassement de plaques béton avec une hauteur de 0,30 
m maximum permettant le soutènement des terres en pied de clôture). L’ensemble grillage et 
soubassement ne devra pas dépasser 1.50 m au total de hauteur maximum. Le grillage pourra être 
doublé d’une haie vive arbustive sera composée d’essences locales. Les haies de conifères type thuyas, 
cupressus, lauriers palmes sont interdites.  Elle sera plantée par l’acquéreur sur le domaine privé et 
entretenue par lui-même à 1.80 m de hauteur maximum. La haie sera implantée en arrière du grillage 
(vers l’intérieur de la parcelle) à 0.50 m minimum de la limite de propriété. 
 

 Le doublement des haies en limite séparative n’est pas obligatoire (y compris dans le cas particulier 
clautras et mur brise-vue), le plan de l’annexe II bis du règlement  indique les lots qui auront la charge  
de la réalisation de la haie  (dans ce cas, le grillage est  facultatif).  
 

  Cas particulier : 
Afin de créer un espace d’intimité, les claustras (préfabriqués ou non) et les murs  brise-vue (maçonné 
en totalité, ou accompagné d’un dispositif à claire-voie, le tout avec une teinte en harmonie avec la 
construction) sont autorisés côté jardin en limite séparative pour une longueur maximale de 6.00 m  et 
une hauteur maximale de 2.00 m  

 
 
11.5.5- Portail et portillon :  
 

 Les portillons sont autorisés sur la limite parcellaire contigüe aux voies de dessertes, chemins piétonniers 
espaces verts  
 

 En cas de réalisation d’un portillon, celui-ci sera soutenu par des poteaux d’une hauteur de 1.20 m 
maximum. 
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 En cas de réalisation de portail, celui-ci devra être posé en fond de zone de stationnement privative, à 
6.00 m minimum de la limite privative. 
 

 Des murs sont autorisés autour de la zone de stationnement en laissant libre l’accès depuis la voie de 
desserte.  Ces murs auront une hauteur maximum de 1,50 m et permettront de soutenir le portail et le 
portillon situés en dehors de la zone de stationnement privative.  Ces murs seront maçonnés et l’enduit 
sera en harmonie avec le corps principal de la construction. 
 

 Pour soutenir le portail d’entrée, des pilastres maçonnées ou enduites sont autorisées pour une hauteur 
maximum de 1.50 m. 

 
 Les portes de garage de couleur blanche sont interdites. 

 
 

Article 12 - Stationnement des véhicules  

 
 Afin d’éviter le stationnement continu des véhicules sur les voies, chaque acquéreur devra aménager sur 

le terrain de sa construction deux places de stationnement. Leur positionnement est figé au plan de 
composition et correspond aux accès aux lots (soit 5.00 m minimum de large x 6.00 m minimum de 
profondeur. Pour certain lots la largeur est portée à 6.00 m). Certains lots disposent d’une bande 
d’environ 1.00 m supplémentaire en largeur. Le revêtement de finition de cet espace de stationnement 
sera de préférence perméable et sera réalisé à la charge de l’acquéreur.  
 

 Les deux places de stationnement  devront rester libres d’accès depuis la voie publique (non closes). Le 
positionnement du portail d’entrée (s’il existe) sera positionné en retrait de 6.00 m minimum par rapport 
à la voie de desserte. Il  devra laisser le libre accès aux places de stationnements privatives depuis la 

voie publique).   La réalisation des deux places de stationnement devra respecter une pente de ±5% 

maximum par rapport à la côte de voirie. 
 

Article 13 - Plantations/Espaces  verts 

 
  Les nouvelles plantations devront être compatibles avec le cadre naturel environnant. 

 
 Chaque parcelle recevant une construction à usage d’habitation devra comprendre au minimum 20% 

d’espace libre paysager à dominante végétale. 
 

  Les essences locales sont à privilégier. 
 

  Les surfaces non construites seront plantées à raison d'un arbre de haute tige par 200 m² de terrain non 
construit.  
 
 

 Les végétaux interdits : 
 

- Les végétaux de types rosiers modernes ou anciens, annuels, bisannuels ayant un entretien 
très suivi sont interdits pour élaborer la haie de clôture. Rosier moderne : rosier arbuste 
issu d’hybridation complexe généralement à floraison remontante. Rosier ancien : rosier 
arbuste hybride, généralement à floraison non remontante, introduit en 1900. 

- Certaines espèces de végétaux tels que l’eleagnus sont interdites dans les conceptions car 
non appropriées aux type d’entretien 

- Les végétaux de type défensifs (piquant, coupant) sont interdits 
 
 

 Les haies bocagères :  
- Les haies bocagères déjà présentes sur le site devront être conservées. 



Règlement Lotissement Communal « LES MERISIERS»  16 

 
 Les bâches :  

- Les bâches de type non biodégradables sont interdites, seules les bâches tissées en fibres 
naturelles sont autorisées 
 

 
 Nomenclature des végétaux autorisés sur le domaine privé (liste non exhaustive présentée en annexe I 

du présent règlement)  
 
 
 
 
 
 
 

Article 14 - Possibilité maximale d’occupation du sol 

 

Article 14.1 - Répartition de la surface de plancher 

 
La SURFACE DE PLANCHER maximale autorisée sur l'ensemble du lotissement est de 8780 m², elle sera 
répartie pour chacun des lots et figurera dans un tableau annexe.  
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ANNEXE I AU REGLEMENT  

 NOMENCLATURE DES VEGETAUX AUTORISES SUR LE DOMAINE PRIVE 

(liste non exhaustive) 

 
ARBRES TIGES    

 

ACER ginnala 

(feuilles grossièrement découpées 

Ŝǘ ǊƻǳƎŜŃǘǊŜ Ł ƭΩautomne) 

 

 

 

 

ACER saccharinum 

(ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜ ŘΩƻǊ Ł ƭΩautomne) 

 

 

 

ALBIZZIA 

(feuillage vert clair, floraison rose 

et rouƎŜ Ł ƭΩautomne) 

 

BETULA utilis 

(feuille large, écorse très blanche) 
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 ARBRES TIGES    

 

CERCIS siliquastrum  

(Petites grappes rose vif en avril)  

 

 

 

KOELREUTERIA 

(feuille vert foncé coloré jaune à 

ǊƻǳƎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ) 

 

 

 

 

 

LIQUIDAMBAR 

(feuille vert foncé variable entre  

ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ǊƻǳƎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ) 

 

 

MALUS 

(fleurs très odorantes, fruit en 

septembre) 

 

PYRUS 

(feuille gris ou blanc) 
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ARBUSTE A FEUILLAGE PERSISTANT ( à faible développement pour les haies) 

 

ABELIA 

(feuillage vert bronze, fleur rose de 

juin à octobre)  

 

 

 

CHOISYA TERNATA 

(fleurs blanches odorantes en en 

mai/juin) 

 

 

 

 

 

ELEAGNUS ebbengei 

(feuille vert foncé revers argenté) 

 

 

 

ESCALLONIA 

(feuillage vert, fleur rose, rouge de 

juin à septembre) 

 

LIGUSTRUM japonicum 

(grande feuille verte, floraison 

blanche en grappe de juillet à 

septembre) 

 

 

 

VIBURNUM tinus 

 

(fleur blanche odorante en hiver, 

feuillage vert)  
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ARBUSTE A FEUILLAGE CADUQUE  ( à faible développement pour les haies) 

 

BUDDLEJA davidii 

(floraison blanche, rose, bleu ou 

violette en juin / juillet )  

 

 

 

CORNUS kousa 

(feuille simple vert foncé, floraison 

blanc verdâtre au printemps) 

 

 

 

 

 

CORNUS alba elegantissima 

(bois rouge très décoratif en hiver, 

feuillage panaché blanc) 

 

 

 

DEUTZIA gracilis 

(abondante fleur blanche en mai, 

végétation touffue) 

 

HIBISCUS  

(ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦƭŜǳǊ ŘΩŀƻǶǘ Ł 

septembre) 

 

 

 

HYDRANGEA aspera 

(fleur blanche, mauve entre août 

et octobre)  
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ANNEXE II AU REGLEMENT :  PLAN DES CLOTURES 

 

 Clôture TYPE 1 : Les clôtures sur rue ou en rive d’espace public circulé par les véhicules 

 Clôture TYPE 2 : Les clôtures donnant sur les espaces publics non ouverts à la circulation et notamment les voies piétonnes   

Clôture TYPE 3 : Les clôtures donnant sur les talus ou haies plantées existantes 

Clôture TYPE 4 : Les clôtures en limites séparatives  
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Clôture TYPE 1 : Les clôtures sur rue ou en rive d’espace public circulé par les véhicules 
 

Lot contigu en 
limite séparative 
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Clôture TYPE 2 : Les clôtures donnant sur les espaces publics non ouverts à la circulation et notamment les 
voies 
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Clôture TYPE 3 : Les clôtures donnant sur les talus ou haies plantées existantes 

 
 

Clôture TYPE 4 : Les clôtures en limites séparatives  
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ANNEXE II BIS AU REGLEMENT :  PLAN DES CLOTURES 

 
 

Le plan ci-dessous indique les lots qui auront la charge  de la plantation de la haie de clôture de 
type 4 (         ) 

 
Le grillage en limite séparative est  facultatif. De même, le doublement de la  haie par le lot contigu  n’est pas 
obligatoire. 
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ANNEXE III AU REGLEMENT :  NUANCIER 

 

VOLUME PRINCIPAL 

ou similaire 

Béton peint ( pour volume principal 

La seigneurie le chromatic ou équivalent 

Enduits minéraux ( pour volume principal 

Finition grattée 

ou similaire 
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Bandeau sur volume principal 

Il pourra employer une texture lisse ou granité . Le nuancier sera celui indiqué 

pour les volumes secondaires.  

Bois peint ( pour volume principal)  

La seigneurie le chromatic ou équivalent ou similaire 

Le bois en bardage de teinte naturelle est autorisé 
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VOLUME SECONDAIRE 

 

ou similaire 

Enduits minéraux ( pour volume secondaire)  

Finition grattée 
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Béton peint( pour volume secondaire)  

La seigneurie le chromatic ou équivalent 

ou similaire 
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Bois peint( pour volume secondaire)  

La seigneurie le chromatic ou équivalent 

ou similaire 

Le bois en bardage de teinte naturelle est autorisé 
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Principes de colorations* extérieurs / détails architecturaux 

Porte de garage**, porte ÄȭÁÃÃîÓ, menuiseries, ferronnerie, volets 

La seigneurie le chromatic ou équivalent  / RAL ou équivalent   

* Palette de teintes au choix ou coloris s’ en rapprochant fortement, se référer aux échantillons 

originaux 

** les menuiseries blanches sont autorisées, en revanche les portes de garages de couleur blanche 

sont interdites 

Sauf portes de garages 
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Principes de colorations extérieurs / détails architecturaux ( suite)   

La seigneurie le chromatic ou équivalent  / RAL ou équivalent   

Canon métallisé 
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ANNEXE IV AU REGLEMENT SURFACE DE PLANCHER MAXIMALE PAR LOT 

 
Avant tout dépôt de permis de construire, la côte d’implantation de la construction sera définie par le 
constructeur après que ce dernier est contrôlé les niveaux des réseaux d’évacuation des eaux usées et des eaux 
pluviales sur le plan de recollement définit après viabilisation du lotissement et disponible en mairie. 
 
Avant le démarrage des travaux de sa construction, l’acquéreur devra s’informer ou vérifier ou faire vérifier les 
cotes altimétriques des boîtes de raccordement des eaux usées et des eaux pluviales placées à l’intérieur de son 
lot.  Les surfaces des lots sont données à titre informatif, elles deviendront définitives au bornage des lots 
 
 
 
 Lots  

LIBRES  
Surface du 
lot en m² 

Surface de 
plancher 

en m² 

Emprise au sol 
maximale  60% en m² 

Cote de 
raccordement 

n°1 322 305 193 85,25 

n°2 310 305 186 85,25 

n°3 412 350 247 85,95 

n°4 303 305 181 86,15 

n°5 300 305 180 86,70 

n°6 307 305 184 86,80 

n°7 315 305 189 86,80 

n°8 315 305 189 86,70 

n°9 304 305 182 86,40 

n°10 338 305 202 86,20 

n°11 392 335 235 85,95 

n°12 364 320 218 89,00 

n°13 312 305 187 89,95 

n°14 312 305 187 90,75 

n°15 306 305 183 89,00 

n°16 318 305 190 89,00 

n°17 322 305 193 89,15 

n°18 331 305 198 91,85 

n°19 380 320 228 92,70 

n°20 400 345 240 91,85 

n°21 390 335 234 92,85 

 n°22 367 320 223 93,80 

n°23 315 305 201 93,70 

n°24 336 310 216 93,60 

n°25 431 350 259 94,85 

n°26 329 305 199 94,00 

n°27 303 305 180 92,65 

n°28 304 305 182 92,20 

          

TOTAL 9438 8780     


